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(57) Procédé de fabrication de mobile d’horlogerie,
selon lequel on réalise un substrat avec un premier ma-
tériau comportant au moins du nickel et du phosphore,
on met en forme le substrat à la géométrie du mobile, et
on effectue un revêtement du substrat, par voie galvani-
que et/ou chimique, au niveau d’au moins une surface

du substrat du mobile, avec au moins un deuxième ma-
tériau, qui constitue la couche périphérique du mobile au
niveau de la au moins une surface du substrat du mobile,
et qui comporte au moins du nickel et qui est plus pauvre
en phosphore que le premier matériau, ou qui comporte
du nickel et est dépourvu de phosphore.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un procédé de fabrication
d’un composant de micromécanique, notamment d’un
mobile d’horlogerie.
[0002] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie, et plus particulièrement des mécanis-
mes d’échappement comportant au moins une roue
d’échappement et au moins une ancre, dont au moins
l’un d’eux est à caractère amagnétique.

Arrière-plan de l’invention

[0003] Dans les mécanismes d’échappement d’horlo-
gerie à ancre suisse, les roues d’échappement à ancre
suisse sont historiquement en acier nickelé, et sont sen-
sibles aux champs magnétiques.
[0004] On connaît des alternatives avec des matériaux
comme le nickel-phosphore NiP12 mis en œuvre par pro-
cédé « LIGA » (Lithographie und Galvano-Abformung »,
qui ont un comportement amagnétique.
[0005] Toutefois l’emploi de tels matériaux, nickel-
phosphore, ou analogues, peut se révéler sensible dans
certaines conditions climatiques, qui sont susceptibles
d’entraîner une dégradation des performances, notam-
ment en termes de régularité d’amplitude, d’arrêts, ou
encore de vieillissement, surtout quand les deux compo-
sants antagonistes du couple de frottement sont réalisés
dans des matériaux LIGA similaires. Le dépôt d’une cou-
che d’or superficielle, quoique favorable à la stabilisation
de l’amplitude, ne résout pas le problème global, voire
aggrave le phénomène de vieillissement, et peut influer
sur la stabilité de la marche.

Résumé de l’invention

[0006] L’invention se propose de résoudre le problème
technique de la tenue du lubrifiant horloger habituel, et
plus particulièrement de garantir un effet épilame, dans
les conditions climatiques usuelles, sur des composants
en LIGA NiP12, ou similaire, non ferromagnétique, en
particulier sur des ancres et des roues d’échappement
à ancre suisse.
[0007] A cet effet, l’invention concerne un procédé de
fabrication de mobiles d’horlogerie selon la revendication
1.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0008] L’invention concerne le domaine des compo-
sants de micromécanique, et plus particulièrement des
mobiles d’horlogerie.
[0009] L’invention se propose de résoudre notamment
le problème technique de la tenue du lubrifiant horloger
habituel, dans les conditions climatiques usuelles, sur
des composants en LIGA NiP12, ou similaire, non ferro-

magnétique, en particulier sur des roues d’un mécanisme
d’échappement à ancre suisse.
[0010] Le contact entre la levée en rubis de l’ancre et
la dent de la roue d’échappement est particulièrement
sensible.
[0011] Il s’agit en particulier de prévenir toute pollution
de l’ancre, notamment de la fourchette d’ancre, et d’as-
surer la présence de lubrifiant sur les surfaces de contact
de la roue d’échappement et de l’ancre, et de réduire le
vieillissement de la roue d’échappement et de l’ancre.
[0012] Le problème principal est la perte d’effet épila-
me sur la planche de la roue d’échappement, qui provo-
que un étalement de l’huile et une perte de lubrification
au contact entre la dent de la roue et la levée en rubis.
[0013] La stabilité de la lubrification au contact entre
les levées de l’ancre et la roue d’échappement doit per-
mettre de garantir la constance de l’amplitude.
[0014] A cet effet, l’ajout d’une couche de nickel gal-
vanique (Ni), ou de nickel chimique (par exemple
NiP6-9), ou encore de nickel-bore déposé par voie chi-
mique, sur une roue d’échappement en LIGA NiP12 per-
met d’améliorer grandement les performances des mou-
vements. Il a été démontré par différents tests que cette
amélioration notable est liée à une meilleure tenue de
l’épilame en conditions climatiques, en particulier tem-
pérature et humidité, un meilleur accrochage de l’épilame
sur la matière, quand la quantité de phosphore en surface
est réduite, et la tenue du lubrifiant est d’autant meilleure
que la quantité de phosphore est faible. Notamment le
comportement tribologique d’une couche superficielle de
nickel pur est meilleur que celui d’une couche NiP6-9,
dont le comportement est lui-même meilleur que celui
d’une couche NiP12 ou de NiP13.
[0015] Dans une variante, le revêtement de nickel gal-
vanique peut être un alliage, par exemple Ni-Fe, ou Ni-
W, ou autre.
[0016] Ainsi l’invention concerne un procédé de fabri-
cation de composant de micromécanique, notamment
d’un mobile d’horlogerie, selon lequel on réalise un subs-
trat avec un premier matériau comportant au moins du
nickel et du phosphore, on met en forme ce substrat à la
géométrie du mobile, et on effectue un revêtement du
substrat, par voie galvanique et/ou chimique, au niveau
d’au moins une surface du substrat du mobile, avec au
moins un deuxième matériau de faible épaisseur, infé-
rieure à 10 micromètres, qui constitue la couche périphé-
rique du mobile au niveau de cette au moins une surface
du substrat du mobile, et qui comporte au moins du nickel
et qui est plus pauvre en phosphore que le premier ma-
tériau, ou qui comporte du nickel et est dépourvu de phos-
phore.
[0017] Plus particulièrement, on choisit ce premier ma-
tériau amagnétique.
[0018] Plus particulièrement, on choisit ce deuxième
matériau amagnétique.
[0019] On remarque que le nickel n’est pas amagné-
tique, et que le NiP6-9% ne l’est pas forcément, c’est la
faible épaisseur du dépôt qui conserve à la pièce son
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caractère amagnétique
[0020] Dans une réalisation particulière, le substrat est
un nickel-phosphore de formulation NiPx, avec x compris
entre 1% et 15% en masse, bornes comprises, ou plus
particulièrement avec x compris entre 10% et 15% en
masse, bornes comprises, cette dernière plage permet-
tant de garantir le caractère amagnétique du revêtement.
[0021] Ce substrat est recouvert d’un revêtement pau-
vre en phosphore, selon l’invention, dont l’épaisseur est
plus particulièrement et non limitativement comprise en-
tre 0.2 micromètre et 5.0 micromètre, bornes comprises,
et, plus particulièrement encore comprise entre 0.2 mi-
cromètre et 2.0 micromètre, bornes comprises.
[0022] Le traitement de recouvrement avec un revête-
ment pauvre en phosphore, selon l’invention, peut se fai-
re par voie galvanique.
[0023] Il est possible d’appliquer un traitement thermi-
que au substrat avant l’opération de dépôt, notamment
galvanique, ou bien, encore, d’appliquer un traitement
thermique à l’ensemble formé par le substrat et son re-
vêtement après l’opération de dépôt, notamment galva-
nique.
[0024] Il est aussi possible d’appliquer un traitement
chimique au substrat pour modifier ses caractéristiques
superficielles de façon à faciliter l’accroche du revête-
ment, notamment par voie galvanique.
[0025] En alternative, le traitement de recouvrement
avec un revêtement pauvre en phosphore, selon l’inven-
tion, peut se faire par voie chimique, selon un procédé
d’application de nickel chimique, qui peut être du nickel
pur, ou bien un nickel-phosphore pauvre en phosphore,
par exemple de NiP6-9, avec de 6% à 9% en masse de
phosphore, ou bien encore un nickel-bore NiB.
[0026] L’ajout d’une couche de nickel, ou de NiP6-9,
ou de NiB, permet d’augmenter la stabilité de l’épilame
en conditions climatiques, l’accroche de l’épilame et donc
la tenue de n’importe quel lubrifiant horloger usuel.
[0027] Plus particulièrement, l’épilame utilisé est une
formulation à base de fluor.
[0028] Le lubrifiant peut, encore, être déposé sur un
mobile d’échappement avec un complément sous forme
d’une pâte à base de bisulfure de molybdène MoS2, qui
joue le rôle de lubrifiant et d’éponge à lubrifiant.
[0029] De façon avantageuse, le mobile d’échappe-
ment concerné a une géométrie permettant de réduire
au minimum les surfaces de contact, par exemple on
privilégie l’emploi d’une ancre bercée, qui est une ancre
dont les faces actives de la fourchette, destinées à venir
en contact avec l’ellipse et les butées, sont arrondies, ce
qui permet d’avoir un point de contact à la place d’une
ligne de contact.
[0030] Une réalisation innovante de mécanisme
d’échappement comporte une ancre en LIGA, ou une
ancre dont au moins les palettes sont en LIGA. Dans un
tel cas, les parties en LIGA de l’ancre sont soumises au
même problème, et la même solution est applicable.
[0031] L’invention permet de garantir des conditions
de vieillissement normal, une constance de l’amplitude,

et l’absence d’arrêt, notamment en présence d’ancres
en nickel-phosphore LIGA bercées, lesquelles assurent
une meilleure tenue au choc que des ancres en silicium,
par exemple.
[0032] Ainsi, de façon préférée, on met en œuvre un
procédé de fabrication d’un mobile d’horlogerie, selon
lequel :

- on fabrique un substrat avec un premier matériau
comportant au moins du nickel et du phosphore, et

- on effectue un revêtement de ce substrat, au niveau
d’au moins une surface du substrat du mobile, avec
au moins un deuxième matériau qui constitue la cou-
che périphérique du mobile au niveau de cette au
moins une surface du substrat ;

- cet au moins un deuxième matériau comporte au
moins du nickel, et est plus pauvre en phosphore
que le premier matériau, ou bien cet au moins un
deuxième matériau comporte du nickel et est dé-
pourvu de phosphore.

[0033] Plus particulièrement, on effectue ce revête-
ment du substrat, au niveau d’au moins une surface joux-
tant une surface frottante du mobile, avec cet au moins
un deuxième matériau, qui constitue la couche périphé-
rique du mobile au niveau de cette au moins une surface
jouxtant une surface frottante. Par « jouxtant » on entend
que les deux surfaces sont contiguës, ou au moins tan-
gentes, leur intersection n’est pas vide, même si elle est
limitée à un isthme de très petite section.
[0034] Plus particulièrement, on met en forme le subs-
trat à la géométrie du mobile.
[0035] Plus particulièrement, on effectue ce revête-
ment du substrat par voie galvanique et/ou chimique
et/ou PVD et/ou CVD.
[0036] Dans une variante, on effectue ce revêtement
du substrat au niveau de surfaces du mobile autres que
les surfaces de guidage du mobile pour son pivotement
ou pour son guidage selon un degré de liberté unique.
Plus particulièrement, on effectue ce revêtement du
substrat au niveau de toutes les surfaces du mobile
autres que ces surfaces de guidage du mobile.
[0037] Dans une autre variante, on effectue le revête-
ment du substrat au niveau de surfaces du mobile y com-
pris ces surfaces de guidage du mobile.
[0038] Dans une autre variante encore, on effectue ce
revêtement du substrat au niveau de surfaces jouxtant
une surface frottante du mobile, autres que les surfaces
de guidage du mobile pour son pivotement ou pour son
guidage selon un degré de liberté unique. Plus particu-
lièrement, on effectue ce revêtement du substrat au ni-
veau de toutes les surfaces du mobile autres que les
surfaces de guidage du mobile pour son pivotement ou
pour son guidage selon un degré de liberté unique.
[0039] Dans encore une autre variante, on effectue le
revêtement du substrat au niveau de surfaces jouxtant
une surface frottante du mobile y compris les surfaces
de guidage du mobile pour son pivotement ou pour son
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guidage selon un degré de liberté unique.
[0040] Dans une variante, on effectue le revêtement
du substrat au niveau de toutes les surfaces du mobile.
[0041] Plus particulièrement, on choisit le premier ma-
tériau comportant du phosphore avec une proportion en
masse comprise entre 1% et 15%, bornes comprises.
[0042] Plus particulièrement, on choisit le premier ma-
tériau constitué uniquement de nickel et de phosphore.
[0043] Plus particulièrement, on choisit le premier ma-
tériau amagnétique avec une proportion en masse de
phosphore comprise entre 10% et 15%, bornes compri-
ses.
[0044] Plus particulièrement, on choisit le premier ma-
tériau amagnétique.
[0045] Plus particulièrement, on choisit le deuxième
matériau comportant uniquement du nickel pur, ou bien
uniquement du nickel et du phosphore.
[0046] Plus particulièrement, on choisit le deuxième
matériau avec une proportion en masse de phosphore
inférieure ou égale à 15%.
[0047] Plus particulièrement, on choisit le deuxième
matériau amagnétique avec une proportion en masse de
phosphore comprise entre 10% et 15%, bornes compri-
ses.
[0048] Dans une alternative, on choisit le deuxième
matériau avec une proportion en masse de phosphore
comprise entre 6% et 12%, bornes comprises.
[0049] Dans une autre alternative, on choisit le deuxiè-
me matériau avec une proportion en masse de phospho-
re comprise entre 1% et 6%, bornes exclues.
[0050] Dans une autre alternative encore, on choisit le
deuxième matériau avec une proportion en masse de
phosphore comprise entre 0% et 1%, bornes comprises.
[0051] Plus particulièrement, on choisit le deuxième
matériau comportant du bore.
[0052] Plus particulièrement encore, on choisit le
deuxième matériau constitué uniquement de nickel et de
bore.
[0053] Dans une variante, on applique le deuxième
matériau par voie galvanique.
[0054] Dans une autre variante, on applique le deuxiè-
me matériau par voie chimique.
[0055] Plus particulièrement, on applique le deuxième
matériau avec une épaisseur inférieure à 10 micromè-
tres.
[0056] Plus particulièrement, on applique le deuxième
matériau avec une épaisseur comprise entre 0.2 micro-
mètre et 5.0 micromètre, bornes comprises. Plus parti-
culièrement encore, on applique le deuxième matériau
avec une épaisseur comprise entre 0.2 micromètre et
2.0 micromètre, bornes comprises.
[0057] Dans une autre variante encore, on applique le
deuxième matériau avec une épaisseur comprise entre
zéro et 0.2 micromètre, bornes exclues, notamment au
voisinage de 0.1 micromètre.
[0058] Plus particulièrement, on applique un traite-
ment thermique à l’ensemble formé par le substrat et son
revêtement, à une température comprise entre 100°C et

500°C, pendant 1 à 8 heures. Dans une alternative, on
effectue ce traitement thermique après l’opération de re-
vêtement. Dans une autre alternative, on effectue ce trai-
tement thermique avant l’opération de revêtement.
[0059] Plus particulièrement, on réalise le substrat par
un procédé « LIGA » (lithographie-galvanisation-forma-
ge, de l’allemand « Röntgenlithographie, Galvanofor-
mung, Abformung).
[0060] Plus particulièrement, on effectue un revête-
ment par voie galvanique et/ou chimique de toutes les
surfaces du substrat, avec un tel deuxième matériau.
[0061] Plus particulièrement, on applique ce procédé
à la fabrication d’un mobile d’échappement qui est une
roue d’échappement ou une ancre.
[0062] Dans une variante, on limite l’épaisseur du
deuxième matériau qui constitue la couche périphérique
du mobile au niveau de la au moins une surface jouxtant
une surface frottante à moins de 10 micromètres. Plus
particulièrement encore, on limite l’épaisseur du deuxiè-
me matériau qui constitue la couche périphérique du mo-
bile au niveau de la au moins une surface jouxtant une
surface frottante à moins de 5 micromètres.
[0063] Dans une variante, on limite l’épaisseur du
deuxième matériau qui constitue la couche périphérique
du mobile au niveau de la au moins une surface du subs-
trat à moins de 10 micromètres. Plus particulièrement
encore, on limite l’épaisseur du deuxième matériau qui
constitue la couche périphérique du mobile au niveau de
la au moins une surface du substrat à moins de 5 micro-
mètres.
[0064] Ce procédé permet la réalisation d’un compo-
sant micromécanique, notamment un mobile d’horloge-
rie, et plus particulièrement encore un mobile de méca-
nisme d’échappement, avec surface de contact optimi-
sée.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’un mobile d’horlogerie, ca-
ractérisé en ce qu’on fabrique un substrat avec un
premier matériau comportant au moins du nickel et
du phosphore, et en ce qu’on effectue un revête-
ment dudit substrat, au niveau d’au moins une sur-
face du substrat dudit mobile, avec au moins un
deuxième matériau qui constitue la couche périphé-
rique dudit mobile au niveau de ladite au moins une
surface du substrat dudit mobile, et qui comporte au
moins du nickel et qui est plus pauvre en phosphore
que ledit premier matériau, ou qui comporte du nickel
et est dépourvu de phosphore.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’on effectue ledit revêtement dudit substrat, au
niveau d’au moins une surface jouxtant une surface
frottante dudit mobile, avec ledit au moins un deuxiè-
me matériau qui constitue la couche périphérique
dudit mobile au niveau de ladite au moins une sur-
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face jouxtant une surface frottante dudit mobile.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu’on met en forme ledit substrat à la géomé-
trie dudit mobile.

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce qu’on effectue ledit revêtement du-
dit substrat par voie galvanique et/ou chimique et/ou
PVD et/ou CVD.

5. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce qu’on choisit ledit premier matériau
constitué uniquement de nickel et de phosphore.

6. Procédé selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce qu’on choisit ledit premier matériau
avec une proportion en masse de phosphore com-
prise entre 1% et 15%, bornes comprises.

7. Procédé selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce qu’on choisit ledit premier matériau
amagnétique avec une proportion en masse de
phosphore comprise entre 10% et 15%, bornes com-
prises.

8. Procédé selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu’on choisit ledit deuxième maté-
riau comportant uniquement du nickel pur, ou bien
uniquement du nickel et du phosphore.

9. Procédé selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu’on choisit ledit deuxième maté-
riau avec une proportion en masse de phosphore
inférieure ou égale à 15%.

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en ce
qu’on choisit ledit deuxième matériau avec une pro-
portion en masse de phosphore comprise entre 6%
et 12%, bornes comprises.

11. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en ce
qu’on choisit ledit deuxième matériau avec une pro-
portion en masse de phosphore comprise entre 1%
et 6%, bornes exclues.

12. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en ce
qu’on choisit ledit deuxième matériau avec une pro-
portion en masse de phosphore comprise entre 0%
et 1%, bornes comprises.

13. Procédé selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu’on choisit ledit deuxième maté-
riau comportant du bore.

14. Procédé selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu’on choisit ledit deuxième maté-
riau constitué uniquement de nickel et de bore.

15. Procédé selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu’on choisit ledit deuxième maté-
riau amagnétique avec une proportion en masse de
phosphore comprise entre 10% et 15%, bornes com-
prises.

16. Procédé selon l’une des revendications 1 à 15, ca-
ractérisé en ce qu’on applique ledit deuxième ma-
tériau par voie galvanique.

17. Procédé selon l’une des revendications 1 à 15, ca-
ractérisé en ce qu’on applique ledit deuxième ma-
tériau par voie chimique.

18. Procédé selon l’une des revendications 1 à 17, ca-
ractérisé en ce qu’on applique ledit deuxième ma-
tériau avec une épaisseur inférieure à 10 micromè-
tres.

19. Procédé selon la revendication 18, caractérisé en
ce qu’on applique ledit deuxième matériau avec une
épaisseur inférieure à 5 micromètres.

20. Procédé selon la revendication 19, caractérisé en
ce qu’on applique ledit deuxième matériau avec une
épaisseur comprise entre 0.2 micromètre et 5.0 mi-
cromètre, bornes comprises.

21. Procédé selon la revendication 20, caractérisé en
ce qu’on applique ledit deuxième matériau avec une
épaisseur comprise entre 0.2 micromètre et 2.0 mi-
cromètre, bornes comprises.

22. Procédé selon l’une des revendications 1 à 21, ca-
ractérisé en ce qu’on applique un traitement ther-
mique à l’ensemble formé par ledit substrat et son
dit revêtement, à une température comprise entre
100°C et 500°C, pendant 1 à 8 heures.

23. Procédé selon la revendication 22, caractérisé en
ce qu’on effectue ledit traitement thermique après
l’opération de revêtement.

24. Procédé selon la revendication 22, caractérisé en
ce qu’on effectue ledit traitement thermique avant
l’opération de revêtement.

25. Procédé selon l’une des revendications 1 à 24, ca-
ractérisé en ce qu’on réalise ledit substrat par un
procédé « LIGA ».

26. Procédé selon l’une des revendications 1 à 25, ca-
ractérisé en ce qu’on applique ledit procédé à la
fabrication d’un mobile d’échappement qui est une
roue d’échappement ou une ancre.

27. Procédé selon la revendication 2 et l’une des reven-
dications 1 à 26, caractérisé en ce qu’on limite
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l’épaisseur dudit deuxième matériau qui constitue la
couche périphérique dudit mobile au niveau de ladite
au moins une surface jouxtant une surface frottante
à moins de 10 micromètres.

28. Procédé selon la revendication 26, caractérisé en
ce qu’on limite l’épaisseur dudit deuxième matériau
qui constitue la couche périphérique dudit mobile au
niveau de ladite au moins une surface jouxtant une
surface frottante à moins de 5 micromètres.

9 10 



EP 3 968 095 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 968 095 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	rapport de recherche

